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DONNEES CEP 2021 
Note explicative – 27 avril 2022 

1. Les dispositions de la méthodologie de suivi du CEP au niveau régional par les Transitions 

pro 

 

La méthodologie 2021 de suivi de la mise en œuvre du CEP au niveau régional par les Transitions pro élaborée 
par France compétences conformément à ses missions, établit que : 
 
« France compétences partage des données CEP avec les Transitions pro.  
Pour l’exercice 2021, les données diffusées par France compétences continuent de s’appuyer sur le système 
d’information du marché CEP actifs occupés d’une part, sur le système d’information CEP de la DGEFP d’autre 
part.  
Les opérateurs nationaux du CEP sont consultés en début d’année par France compétences pour stabiliser le jeu 
de données à transmettre aux Transitions pro, et, le cas échéant, pour identifier les points de vigilance et 
précautions d’usages nécessaires à la prise en main du jeu de données.  
Les données sont diffusées mi-avril 2022 par France compétences.  
En accord avec les opérateurs du CEP au niveau national, il est convenu que les Transitions pro ne peuvent exiger 

de données des opérateurs au niveau régional. Les opérateurs du CEP peuvent néanmoins, s’ils en sont d’accord 

et dans le cadre des partenariats établis, échanger des données complémentaires à celles diffusées par France 

compétences. Tout projet de production ou de recueil de données auprès des partenaires ou de leurs bénéficiaires 

nécessite un consentement formel des partenaires et l’application de la réglementation en vigueur sur les données 

personnelles le cas échéant. » 

 

2. La démarche et les décisions 2021 

 

Conformément à ses engagements, France compétences a établi un jeu de données à partir du système 

d’information du marché CEP actifs occupés d’une part, du système d’information CEP de la DGEFP d’autre part. 

Ce jeu de données a été transmis aux opérateurs du CEP au niveau national, et qui ont été consultés lors d’une 

réunion le 18 mars 2022, pour échanger sur les perspectives de diffusion (jeu de données/ périmètre de diffusion).  

 

Lors de cette réunion il a été établi que : 

- Au même titre que pour l’année 2020, 2021 constitue une année transitoire pour le suivi statistique de la 

mise en œuvre du CEP au niveau national (accrochage à Agora en cours d’année pour plusieurs 

opérateurs, changements de SI pour les Cap emploi, évolutions SI pour les Missions locales) 

- Dans ce cadre, pour rendre compte de la mise en œuvre du CEP en 2021 chaque réseau dispose d'un 

droit d'option entre :  

o 1/ s'appuyer sur les données du SI CEP - DGEFP exploitées par France compétences 

o 2/ produire un jeu de données en s'appuyant sur une autre source d'informations 

- Les jeux de données seront diffusés dans leur ensemble à tous les acteurs impliqués sur le suivi du CEP. 

Autrement dit :  

o Tous les opérateurs au niveau national et la DGEFP disposent de l’ensemble des données. 

o Un opérateur CEP ou une Transitions pro en région disposera de l’ensemble des données tous 

opérateurs de sa région, des autres régions, et du national (France compétences diffuse aux 

Transitions pro et aux opérateurs régionaux, chaque opérateur diffuse à ses délégations ou 

réseaux en région).  

http://www.francecompetences.fr/
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3. Les décisions des opérateurs relatives aux jeux de données diffusés 

 

L'APEC, Pôle emploi et l'UNML retiennent l'option 1 (source : SI CEP - DGEFP) pour des raisons de capacité à 

faire dans les délais impartis 

- L'APEC relève que le jeu de données CEP du SI - DGEFP est cohérent avec ses premières analyses et 

cohérent avec les jeux de données des années antérieures 

- Pôle emploi relève que le nombre d'entrées en CEP comptées depuis le SI - DGEFP est exact, mais que 

les modalités de décompte sont celles de 2017. Les évolutions de l'offre de service CEP depuis cette date 

génèrent une variabilité du nombre d'entrées (relativement faible au regard des volumes globaux). 

- L’UNML met en vigilance sur la qualité des données : « pour le réseau des Missions Locales, un écart est 

constaté sur les volumétries nationales entre les extractions produites directement depuis le système 

d'information et celles présentées ici (de l'ordre de 150000 parcours). Pour autant, l’UNML n’est pas en 

capacité de produire l'ensemble des données présentes sans contrat d'interface. C'est pourquoi, elle acte 

la mise à disposition de ces données dans le cadre de la réalisation des bilans régionaux 2021, avec ce 

point de vigilance d'écarts régionaux qui peuvent apparaitre si les Associations régionales des Missions 

Locales produisent également des données." 

 

Pour le réseau des Cap emploi, Chéops retient l'option 2 (autres sources d’information). Il s’appuie sur 2 sources 

différentes et fournit 3 fichiers complémentaires : 

- Pour les demandeurs d'emploi bénéficiaires du CEP (dit « axe 1 ») en 2021 

o Fichier « SI parcours H Cap emploi DE », avec les données issues du SI Parcours H de l’Agefiph 

(données des Cap qui ont encore saisi sur ce SI avant passage sur le SI de Pôle Emploi)  

o Fichier « SI Pole emploi Cap emploi DE », avec les données issues du SI de Pôle emploi 

(données des Cap emploi déjà sur le SI Pôle emploi en 2021 et de ceux qui y sont passés en 

cours d’année) 

- Pour les salariés bénéficiaires du CEP en 2021 

o Fichier « SI parcours H CEP salariés », avec les données des bénéficiaires salariés issues du SI 

Parcours H de l’Agefiph 

 

Pour les données des opérateurs régionaux mandatés par France compétences, France compétences signale 

que de écarts minimes peuvent être identifiés au regard des données diffusées par les opérateurs régionaux (qui 

décomptent certains types d’annulations là où les données du fichier transmis ne les décomptent pas).  

 

Au final, 5 fichiers sont diffusés  

- Un fichier « Données CEP SI-DGEFP 2021 » qui rassemble les données Pôle emploi, Apec, Missions 

locales 

- Un fichier « Données Evol 2021 » qui rassemble les données des opérateurs régionaux mandatés par 

France compétences 

- Trois fichiers Cap emploi. 

 

4. Les acteurs à qui sont diffusées ces données 

 

- DGEFP 

- Administrateurs de France compétences 

- Opérateurs du CEP au niveau national (charge à eux de diffuser en région, France compétences diffuse 

aux opérateurs régionaux du CEP) 

- Transitions pro et Certif pro 

http://www.francecompetences.fr/

